
1/1

Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-34756

Département(s) de publication : 44
 Annonce n° 25-34756

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-33796

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville De Saint NazaireNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21440184600016N° National d'identification : 
Saint NazaireVille : 

44600Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

44Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Rénovation de l'éclairage de la Salle &quot;le Life&quot; (Alvéole 14)Intitulé du marché : 
45311200Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Marché ordinaire de travaux, procédure lancée en procédure Description succincte du marché : 

adaptée ouverte (R2123-1 1°) et non allotie pour le motif suivant : exécution techniquement plus 
difficile ou impossible d'identifier des prestations différentes. Variantes à l'initiative des candidats 
autorisées dans le respect des conditions stipulées au règlement de la présente consultation

Valeur technique au regard des éléments sollicités au chaier des charges : 60% Critères d'attribution : 
Prix : 40%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : renseignements complémentaires, Au lieu de https://www.saintnazaireagglo.fr/infos-
et-demarches/marches-publics/, lire https://www.saintnazaire.fr/infos-et-demarches
/professionnels/marches-publics/

27/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-34756
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-34756
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